
FF oile

PPEL 2012-05

Règles impliquées:
Epreuve:
Date:
Club organisateur:
Classe
Grade de l’épreuve:
Président du Jury:

RECEVABILITE DE L’APPEL:

JURY d’APPEL
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Eric LE ROI

Par courriel du 19 Juin 2012, Monsieur Daniel JEAN fait appel de la décision du Jury de l’épreuve,
rendue le 12 Juin 2012, le disqualifiant pour infraction aux règles 18.2.b et 14.b.
L’appel étant conforme à l’annexe F2, il a été instruit par le Jury d’Appel.

MOTIFS DE L’APPEL:

L’appelant conteste les faits établis par le Jury de l’épreuve et demande que sa réclamation soit
rejugée.

ANALYSE DU CAS:

La RCV 70.1 permet l’appel de toute décision d’un jury de terrain à la condition qu’il ne porte pas sur
les faits établis.
Les faits établis par le Jury de l’épreuve sont clairs et cohérents avec la conclusion.
Le Jury d’Appel n’a pas de motif pour les déclarer inadéquats et doit les accepter conformément à la
règle F5.

DECISION DU JURY D’APPEL

- L’appel est recevable dans la forme mais non fondé.
- La décision du Jury de l’Epreuve est maintenue.

Fait à Paris, le 28Juillet2012

Le Président du Jury d’Appel: Christian PEYRAS

Les Assesseurs: AbeI BELLAGUET, Patrick CHAPELLE, Bernard BONNEAU,
Bernadette DELBART, Yves LEGLISE, Annie MEYRAN, Georges PRIOL, François SALIN.

FÉDÉRATION FRANÇAISE DE VOILE
17, rue Henri Bocquillon 75015 Paris / Tél. : 01 40 60 37 00 / Fax 0! 40 60 37 37
Lu Fdénuhon Fnunçu se de Vo,Ie nul raulonule n n noie de la voile. nnennbre do rLs.AF. du C.N.O.S.F. Reconnue detililé publique per deerel du 20

www.ffvoile.fr

Partenaires Fédéraux

VOLVO


